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maison non. reliee au tout à l’égout alors que
nous lavons achete soit disant reliee

Par biboualexou, le 27/10/2019 à 08:03

bonjour,

nous avons acheté une maison il y a un an, nous avons l'avons renové entièrement et y
habitons depuis 2 mois. nous avons eu comme un engorgement d'eau donc impossible
d'utiliser toilettes douche etc et nous venons de ns apercevoir que ns ne sommes
certainement pas raccordé au tout à l'égout alors que dans notre contrat de vente c'était
stipulé que si.

de plus anciennement il y avait une fosse septique mais impossible de savoir où elle se
retrouve comment cela se passe dans ce cas là

Par youris, le 27/10/2019 à 09:45

bonjour,

vous contactez rapidement le notaire et votre vendeur en indiquant que la maison n'est pas
raccordée au réseau collectif d'eaux usées et que cela constitue un dol.

certaines communes exigent un diagnostic d'assainissement collectif en cas de vente de bien
immobilier.

salutations
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